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complöter un certain nombre de caissons. Les caissons vides ou entamös
sont envoyös au parc, par rögiment.

Le rapport sur les munitions consommöes est immödiatement transmis
au commandant de la brigade d'arlillerie, qui donne ses ordres au parc
pour le remplacement.

2me LIGNE.

Immödiatement aprös le combat, le commandant du parc fait röunir la
colonne de service ä l'endroit prescrit par le chef de l'artillerie pour
la distribution des munitions. II f.dt alors le recensement de sa munition
et en Iransmet Total au commandant de brigade d'artillerie. La munition
d'artillerie est dislribuee suivant les ordres du commandant de l'artillerie.

Pendant ce temps, le commandant du parc fait avancer la colonne
intacte, afin qu'elle soit pröte k prendre le service pendant que l'autre va
se ravilailler. Les caissons vides röunis sont envoyös ä la rencontre des
colonnes de munition de depöt ou dirigös sur les döpöts les plus voisins
pour y ölre complötös ou öchangös. Les caissons doivent ensuile rejoindre
le parc immödiatement aprös avoir.etö complötös de nouveau.

Le commandanl du parc a le devoir de remplacer aux batteries les
voitures endommagöes ouperdues et de fournir, en cas de besoin, des demi-
caissons ä l'infanterie.

3°" LIGNE.

Le commandant du depöt cherche ä faire arriver au plus vite soit par
ses voilures röglementaires, soit par chars de röquisilion, soit par voie
ferröe, de la munition au parc de division.

VT11. Guerre de montagne.

Si, par suite des difficultes du lerrain, les demi-caissons d'infanterie
ne peuvent pas suivre les opörations, les munitions sont transportöes,
avec toutes pröcautions contre l'humiditö, dans des holtes, corbeilles,
caisses, etc., par des hommes de röquisilion ou sur des böles de somme,
dans des caissettes. Le service sera du resle organisö comme en rase
campagne.

IX. Guerre de position.

En möme temps qu'une position sera pourvue de ses piöces, la munition
nöcessaire sera transportöe sur place et döposöe dans les magasins prö-
vus ä cet effel.

Le ravitaillement se fera pendant la nuit et pendant les intervalles de
combat.

A propos de l'organisation de l'armee et des cadets en
Suisse'. (Suite.j

Dans cerlains cantons, celui de Neuchätel entre autres, les cadets onl,
comme leur pere, la possession permanente de leurs armes, sont chargös
de leur entretien et en sont responsables. II est k remarquer que ces
soldats de douze ans mettent un amour-propre extraordinaire ä meriter la
confiance que l'on a mise en eux, et que leurs armes sont parfaitement
entretenues, sous la surveillance paternelle.

Vers la fin de l'annöe scolaire, l'instruction du cadet est complötöe par
1 Voir nolre n° 17. Extrait du Bulletin de la Reunion des ofliciers, de Paris.
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des exercices de tir et enfin par le tir k la cible'. Les bons de cartouches
sont ötablis par l'officier instrueteur, qui les remet ä la municipalitö, qui
elle-mäme les fait toucher aux magasin.'! du canlon.

Chaque corps de cadet est inspectö cliaque annöe 2
; quelquefois, il y a

une inspeclion gönörale de lous les cadets d'un canlon röunis sur un point
döterminö. Souvent plusieurs cantons ^e reunissent, ce qui esl une cause
constante d'ömulation : car de collöge ä collöge c'est ä qui sera le plus
instruit, ä plus forte raison la lutle entre cantons, car lous veulent mö-
riter la meilleure röputation.

L'auleur, dit le Bulletin de la Röunion des officiers, estime qu'il serait
ä souhaiter que nous eussions en France une Organisation analogue, car,
outre l'avaotage de pouvoir donner ä notre jeunesse une distraction saine
au corps et ä l'esprit, on aurail ainsi rösolu, selon lui, la question de la
röduetion du service militaire actif.

II croit devoir surtoul insister sur la nöcessitö de creer de nombreuses
sociötös sportiques de tir, de maniere ä vulgariser autant que possible
cette partie si importante de l'inslruction du fantassin. Dans letal acluel
des choses, les quelques sociales qui. existent ne sonl pas frequentees
ou le sonl peu, soit parce que les röglemenlations en sont trop excessi-
ves soit par suile du prix trop ölevö des cotisations, ce qui ne permet qu'ä
une cerlaine classe aisöe d'en faire partie.

Selon l'auteur, il faut que ces sociötös soient franchement ouvertes k

tous, afin de pröparer ainsi des hommes sains et robustes, pour faire pl'is
tard des soldats vaillants el forts : il voudrait ä cet effel que des dispositions

lögislatives fussent prises el qu'elles fussenl basöcs sur les idees
suivantes, qui lui paraissent pratiques :

L'enseignement de la gymnastique serait obligatoire dans loutes les
öcoles primaires, secondaires et les collöges. (Le Senat a döjä reconnu
cette nöcessitö en voiant la loi proposee par M. Barlhelemy Saint-Hilaire).

Tous les jeunes gens, dös l'äge de dix ans, jusqu'ä l'öpoque de leur
sorlie de l'öcole primaire, qu'ils la fröquentenl ou non, suivraienl des
cours de gymnastique pröparatoire au service militaire.

Dans les öcoles primaires, ces cours seraienl donnös par les instituteurs,

qui recevraient eux-mömes, dans les öcoles normales, l'instruction
nöcessaire pour donner cet enseignement.

En oulre, les exercices de gymnaslique pröparatoire au service mililaire

seraient suivis par tous les jeunes gens, depuis l'öpoque de leur
sorlie de l'öcole jusqu'ä Tage de vingt ans.

Dans les deux derniöres annöes, il pourrait y elre Joint les exercices
de tir.

La plus grande facilitö serait donnöe pour la cröation de sociötös de

gymnastique, ä l'ötablissement et ä l'entretien desquelles l'Elat, le
döpartement et la commune pourvoiraient. de teile sorte que tous les jeunes
gens sans exception puissent les frequenter des leur sortie de l'öcole.

La prösidence de chaque sociötö pourrait etre avec avantage donnöe,
dans les villes au lieutenanl-colonel commandant le rögiment territorial
d'infanterie ou de cavalerie, et dans les localites secondaires, ä un chef
de bataillon ou capitaine de l'armöe territoriale. Ils seraient charges de
tenir ä l'observation du programme arrete par le ministre de la guerre
et de l'instruction publique.

Afin de donner de l'atirail ä ces exercices el afin d'exciter l'ömulation
des sociötös, il y aurait chaque annöe un concours entre toutes les societes

1 Le tir k la cible n'a pas lieu dans tous les canlons, quelques-uns se contenlenl
de faire tirer des cartouches ä blanc. — L'auteur.

* Par un colonel ou major federal de l'elat-major general. — Id.



— 441 —

d'un döpartemenl ou de plusieurs departements röunis, ä la suite duquel
il serait döcernö des prix donnös par l'Elal et par des particuliers.

Ces concours seraienl prösides par l'autorile militaire et le jury com-
posö : deux tiers des membres parmi les officiers et un liers parmi les
professeurs civils de gymnaslique.

Nous ömettons le vceu que ces donnöes genörales puissent servir de
base ä une Organisation plus complete, ötudiee el ölaboröe par des
hommes compötents.

II va sans dire qu'il ne peut ötre demande davantage comme Obligation,
de par la loi, et ce serait lä, k notre humble avis, un progrös

immense, tant au point de vue moralisateur et de l'amölioration de
l'hygiöne qu'au point de vue de la bonne preparation au service mililaire, et
de la possibilitö qui en resullerait de röduire sensiblemenl la duröe de
ce service actif.

Mais ce qui complölerait cette Organisation et rösoudrait la grande
question des sous-officiers, queslion qui pröoccupe ä un si i aut degrö
ceux qui s'occupent de la bonne Constitution de notre armöe, ce serait, ä

l'exemple de la Suisse, la cröation de corps de cadets, creaiion devenue
tres-facile aujourd'hui que le service militaire est obligatoire el personnel

pour tous, et que cette Obligation est passöe dans nos mceurs comme
dans nos lois.

II ne nous resle donc qu'ä öbaucher cette Organisation, laissant ä des
hommes beaucoup plus compötents le soin d'en arröler la röglementation
döfinilive. Ce sont donc de simples donnöes qui vont elre formulöes :

A partir de douze ans, tous les jeunes gens fröquentant les öcoles
supörieures et Colleges fönt partie d'un corps armö.

II n'y a que deux armes pour ces corps : l'infanterie et l'artillerie.
Les cadets portent un uniforme mililaire röglementaire fourni par les

parents, obligatoire seulement les jours d'exercices, inspections el revues.
Les cadets sont organisös par compagnies et batleries, qui recrutent

leurs cadres dans le corps lui-möme. La compagnie et la batterie ont
exaetement les mömes cadres que ceux de l'armee aclive.

Les grades sont conferös par le conseil cantonal d'instruction publique,
sur la proposition de l'instructeur, qui fait ses choix parmi les plus intel-
ligents et les plus instruits, en tenant compte de l'anciennetö dans le
grade införieur.

Le gradö recoit un brevet de nomination.
Lesjours d'exercices, revues, etc., chaque grade a droit de puuir selon

son grade, c'est-ä-dire de proposer ä l'instrucleur la punilion pour tel
ou tel cadet de son escouade, section, peloton, etc., qui l'a encourue.
L'instructeur le fait mentionner dans le rapport qui esl elabli par le
fourrier de semaine aprös chaque röunion. Ce rapport est remis ensuile
au directeur de l'öcole, qui fait subir la punilion.

L'instruction est donnee, jusqu'ä l'öcole de seclion, par le cadre des
cadets, sous la direction des sous-officiers inslrucleurs, el ensuile par
ces derniers, sous le commandement d'un officier de l'armöe territoriale
dösignö par le comitö supörieur, et qui recoit des communes une retribu-
tion pour ce service.

Les cadets reeoivent, par les soins du döpartemenl, le fusil du modöle
en usage dans l'armee active et de dimensions appropriöes ä leur laille
et ä leur force.

Ces armes sont deposees dans une salle de l'öcole affeclöe ä cot usage,
sous la responsabilitö du directeur, qui a sous ses ordres le sous officier
instrueteur chargö de leur entretien ; celui-ci recoit ä cet effet une retri-
bution qui vienl s'ajouler ä celle qu'il obtient pour l'instruction du corps,
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ce qui permeltra au ministre de la guerre de röcompenser les bons
Services d'un grand nombre d'anciens sous-officiers.

Les corps d'artillerie ne pourront guöre ölre cröes que lä oü il existe
du materiel de cet arme, bien que le materiel en usage dans l'armöe
active ne puisse ötre mis entre les mains des cadets; mais il serail facile
dans ces garnisons, soil aux conseils gönöraux des deparlemenls, soit
aux municipalilös, voire möme ä des particuliers, de faire don de petites
piöces nouveau modöle, ou bien de faire transformer de vieux obusiers
de montagne au systöme nouveau, ce qui ne serait pas trös-coüleux. Ces
piöces doivent ötre trös lögöres et appareillöes de facon ä ce que la piöce
et son caisson puissent ötre tralnes söparöment par les canonniers, ainsi
que le sont les pompes ä incendie.

Ces piöces resteraient dans le magasin de l'artillerie et ne seraient
remises, les jours d'exercices, qu'ä l'officier instrueteur des cadets, sur un
recu de lui et sous sa responsabilitö.

Les exercices onl lieu tous les jeudis, de deux k cinq heures, dans les
cours de l'öcole pour l'öcole du soldat, et sur la place principale de la
localitö pour l'ecole de seclion et compagnie (en cas de mauvais lemps
l'exercice a lieu dans la salle du gymnase).

Chaque annöe, vers les mois d'avril et de mai, l'exercice pourra ötre
remplacö une fois ou deux par mois par ur.e promenade militaire, sac au
dos * et avec le fusil. Le sac sera portö d'abord vide puis chargö. Pour la
distance k parcourir, eile devra ötre augrnentöe progressivement. II pourra
aussi ötre fait, pendant ces promenades, des exercices en terrains variös.

Vers ia fin de l'annee scolaire, cbaque corps de cadets serait inspectö
par un officier supörieur, assez ä temps pour que les cadets reconnus
dignes de röcompense pour leur application et leur degrö d'instruction
puissent la recevoir, le jour de la distribution des prix.

II serait k desirer que cetle röcompense oonsistät en certificat d'apti-
tudes militaires, en forme de brevet, de teile sorte qu'il puisse ötre
conservö comme les certificats d'ötudes primaires et les brevets de capacitö;
il serait tenu compte de ce certificat lors de l'arrivöe au rögiment, pour
le classement et l'obtenlion des grades.

Ce serait un puissant moyen de diseipline, d'ömulation, et le meilleur,
selon l'auleur, pour former d'excellents sous-officiers.

En rösumö, pour que l'organisation des cadets röussisse et porte ses
fruits, il faut la faire complöte el seYieuse et l'entourer de tout le respect
que comporle une institulion nationale. II faut l'organisalion absolument
mililaire, que les inslrucleurs, soil officiers ou sous-officiers, ne se presentent

jamais devant le corps des cadeis qu'en tenue militaire striclemenl
reglementaire, et que dans loutes les reunions, les cadeis soient eux-
mömes dans la tenue prescrite.

II va sans dire que les armes doivent ötre rigoureusement les mömes
(si ce n'esl par les dimensions) que celles en usage dans l'armee.

Des armes en bois ou de modöles röformös doiveot ötre rejelöes; elles
n'excileraient pas ['attention el l'aniour-propre des cadets, en möme
temps, et coinme consöquence, ne permettraient pas la connaissance complöte

de l'arme qu'ils doivent porler une fois enlres au service dans l'ar-
mee active.

L'essai du fusil en bois dans les lycöes et collöges a ötö fait; il dömont-re
suffisamment la nöcessitö de donner aux jeunes gens de vrais fusils, si
l'on veut arriver ä un rösultat pratique et satisfaisant.

Apres avoir ainsi recherchö, par l'exemple d'une nation amie, les

moyens d'arriver ä la bonne Organisation de l'armöe, ä laquelle nos voeux

1 Cartable d'ecolier, avanl la forme du havre-sac et se portanl de la meme fagon
et dont nous avons dejä parle. — L'auteur.
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les plus ardents sont attachös, nous terminerons, dil l'auteur, par
l'expression d'un souhait pour notre pays el pour l'armöe.

a Vos canons ne grondent que pour ältester votre concorde et votre
prospöritö, disait Edgar Quinel aux Vaudois; voilä des speclacles qui ne
se trouvent que dans votre libre Helvötie. »

Puisse la libre France avoir le bonheur, ä l'avenir, de möriter les
mömes eloges et de contempler les mömes spectacles!

Revue de la presse militaire etrangere.
Spectateur militaire.
Livraison du 15 aoüt. — L'administration militaire. Par M. le gönöral

de Chanal. — Souvenirs d'un officier du 5e corps, armöe d'Italie, 1859.
— Histoire de la guerre d'Orient (suite). — Guillaume III (suite) par
M. A. Lort Sörignan. — La paperasserie dans l'armöe. — Chronique
mensuelle.

Journal des sciences militaires.
Livraisons de juillet-aoüt. — L'ancienne Rome, sa grandeur et sa döca-

dence expliquöes par les transformations de ses institutions (suite), par
M. le gönerai Fave, membre de l'Instut. — Les chemins de fer allemands
et les chemins de fer francais, au poinl de vue de la concentration des
armöes (fin). — Projet de chemins de fer francais. — Places furtes de la
frontiöre du nord-est. — Remarques sur la guerre d'Orient. — De
l'öducation morale du soldal (suite). Par M. le colonel Corsi, de Tötat-major de
l'armöe italienne. — La guerre (fin). — Des guerres civiles. — La pröpa-
ration de la guerre, par M. A. Saueres. — Publications politiques et
göographiques sur ('Orient. — Une maxime de Napolöon, par M. A.-G.,
ancien ölöve de l'öcole polytechnique. — Les feux ä grandes distances,
par M. le commandant A.-D. — L'armöe depui»- Charles VII jusqu'ä la
rövolution, par M. le capitaine Guarrö du Verneuil. — Etudes sur
l'ancienne comptabilitö militaire de Ia France, par M. le sous-intendant
militaire Courtol. — Les livres militaires. — Comptes-rendus d'ouvrages.

Bulletin de la röunion des officiers.
Nos 31 -35. Variölös : L'armöe allemande (suile). — Conförences

sur l'administration des compagnies, escadrons et batteries (suite). —
Emploi de la pelle d'infanterie pour l'exöcution de travaux de fortifications

improvisöe, examinö au point de vue des officiers d'infanterie (suile,
avec figures). — Notes sur quelques sujets d'art et de technologie militaire

(suile). — A propos de l'organisation de l'armöe et des cadets en
Suisse. — Etudes tactiques sur la campagne de 1 866-Opörations en
Allemagne. — Le campylometre (avec figure). — Notes sur la cavalerie
suedoise et sur les institutions se rapporlant ä celte arme. — Compte-rendu
analytique. — Experiences tölemölriques en Russie. — Lancement d'un
clipper russe. — A propos de la solde d'höpital. — Correspondance. —
Travaux remis par les officiers. — Bibliographie. — Avis et renseigne-
iijenls. — Publications.

Revue militaire de l'etranger.
N° 460-467. La preparation de la cavalerie au service en campagne.

— La composition des corps d'armöe apres les derniöres modifications.
Questions de cavalerie. — Le personnel et le fonetionnement des districls
de landwehr en Prusse. — La guerre du Cap. — L'instruction de la
derniöre catögorie du contingent en Italie. — Le röle de la fortification d'a-
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